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Version 5.4.2 

Notes d’accompagnement pour les utilisateurs externes 
 

 

La version 5.4.2 du LaMPSS est axée sur les améliorations apportées aux contrats non normalisés liés 
aux ententes de financement d’organisme (EFO), les éléments d’arriérés liés aux collèges privés 
d’enseignement professionnel (CPEP), les problèmes de duplication de personnes et les corrections des 
défectuosités. 

 

 
EFO 
 Contrats – Modifications visant à améliorer les contrats : 

o Subvention de formation –  
 Section des modalités mise à jour 
 Organisation remplacée par titulaire de l’entente dans le contrat 

o Subvention salariale –  
 Section des modalités mise à jour 
 Mise à jour de l’énoncé 2 à la première page du contrat pour supprimer le paragraphe 

sur le taux de subvention 
o Expérience professionnelle –  

 Section des modalités mise à jour 
 Employeur remplacé par titulaire de l’entente dans le contrat 

 
Collèges privés d’enseignement professionnel  
 Modifications visant à améliorer l’expérience utilisateur et résoudre les défectuosités :  

o Instructeur –  
 Avis – Fonction permettant d’effacer automatiquement les avis en attente liés à 

l’instructeur lorsque :  
 la date d’expiration du permis est mise à jour; 
 les instructrices et instructeurs sont supprimés avant qu’on les approuve 

comme instructrices et instructeurs (par exemple, paiements en souffrance); 
 les avis d’exceptions/conditions d’achèvement et d’inscription de la 

formatrice ou du formateur sont supprimés. 
 Suppression – Correction de la défectuosité liée à la suppression d’un instructeur 

accompagné d’un état de demande. 
o Emplacements des collèges – Ajout d’une fonction pour les dates d’expiration des 

emplacements (par exemple, ajout de la date d’expiration, affichage dans les menus 
déroulants, règles opérationnelles pour les admissions aux emplacements qui arrivent à 
expiration). 

 
Dossiers de la personne 
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 Amélioration visant à réduire la duplication des dossiers de la personne : 
o Détails de la personne – Ajout d’une fonction pour empêcher les utilisatrices et utilisateurs 

externes d’ajouter des NAS en double pour des personnes créées à l’extérieur et qui ont déjà 
été mises en commun dans le contexte gouvernemental. Par exemple, un utilisateur externe 
qui ajoute et met en commun une personne sans NAS, puis revient à un moment donné pour 
ajouter un NAS, une vérification est effectuée pour garantir qu’il n’y a aucune correspondance 
avec un autre dossier gouvernemental. Une erreur sera affichée si un NAS en double existe 
au sein du gouvernement, indiquant de communiquer avec l’Unité de soutien fonctionnel. 

o Inscription à un service – Améliorations visant à mener une vérification des dossiers 
gouvernementaux si un NAS est utilisé dans le cadre de la recherche initiale pour la personne 
ajoutée comme participante.  

 
Autres améliorations et corrections de défectuosités 
 Expiration de la séance du LaMPSS – Le délai d’expiration est passé à 30 minutes pour les utilisatrices 

et utilisateurs externes. 
 PCNE PICA – Modifications visant à améliorer l’expérience utilisateur et à corriger les défectuosités : 

o Création de dossiers – Ajout d’une fonction pour envoyer de la correspondance au moment 
de la création du dossier. 

o Déclencheur de correspondance – Problème de synchronisation de la présentation de la 
demande réglé. 

o Codes postaux – Correction d’une défectuosité liée aux codes postaux comptant un zéro en 
première position. 

 LaMPSS en ligne – Correction d’une défectuosité liée à la section « Documents justificatifs » qui 
donnait l’impression que la demande comportait des documents en double, lorsque l’utilisateur 
revenait à la section des documents justificatifs. 


